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Préambule 
 

Le 7 juillet 2016, la loi n°2016-925 relative à la Liberté de Création, à l'Architecture et au Patrimoine 
(loi LCAP) crée les Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) qui se substituent aux autres 
réglementations de protection existantes : ZPPAUP, AVAP et secteurs sauvegardés. À ce titre, la 
commune de Thouars est dotée d'un Site Patrimonial. 

Le Site Patrimonial Remarquable (SPR) de Thouars 

La ville de 4BIO;LM MӒ?MN F;H=ŝ? >;HM F; LŝPCMCIH >? M; :00!50 Ө:IH? >? 0LIN?=NCIH >O 0;NLCGICH? 
Architectural, Urbain et Paysager) en AVAP (Aire de Valorisation du Patrimoine), afin de répondre aux 
directives réglementaires (modifiées depuis par la loi relative à la liberté de la création, à 
Fӏ;L=BCN?=NOL? ?N ;O J;NLCGICH? >O җ DOCFF?N ҒҐґҖө G;CM ;OMMC ;@CH >ӒCHNŝAL?L F?M HIOP?FF?M >CL?=NCP?M 
FCŝ?M ;O >ŝP?FIJJ?G?HN >OL;<F? ?N ĸ FӒ?HPCLIHH?G?HN ?N >? M? >IN?L ŝA;F?G?HN >ӒOH IONCF >IHN F; 
rigueur serait ajustée afin de J?LG?NNL? OH? G?CFF?OL? =IGJLŝB?HMCIH J;L F? JŝNCNCIHH;CL?ӆ ,ӒI<D?=NC@ 
était également la prise en compte du paysage urbain et de la trame verte ainsi que la mise en place 
>ӒOH ?H=;>L?G?HN LŝAF?G?HN;CL?ӆ ,? >?LHC?L I<D?=NC@ ŝN;CN KO? F; JLŝ-instruction par le service 
instructeur de la communauté de communes du Thouarsais soit facilitée. 

La révision de la ZPPAUP de Thouars et sa transformation en AVAP, ainsi que la mise en place de la 
#IGGCMMCIH ,I=;F? IHN @;CN FӒI<D?N >? >?OR >ŝFC<ŝL;NCIHM >O #IHM?CF #IGGOnautaire en date des 4 
juillet et 26 septembre 2013. 

Les enjeux de l'AVAP de Thouars (extrait du rapport de présentation- P69 et suite) sont les suivants :  

1. $ӒOH? J;LN F?M ?HD?OR FCŝM ĸ F; JLŝM?LP;NCIH >?M C>?HNCNŝM OL<;CH?M ?N <ĺNC?M ?N F?OLM supports : 
- Le noyau médiéval, son réseau viaire et ses places historiques, les maisons à pans de 

bois, les maisons de bourg et les monuments et grandes demeures. 
- Le développement XIX° avec ses vastes voies plantées, ses équipements et ses demeures 

de prestiges. 
- Le patrimoine ouvrier et ferroviaire avec les lotissements cheminots, les ensembles 

ouvriers et le patrimoine ferroviaire. 
- Les secteurs de villas XX° présentant une qualité architecturale et un rapport à la rue 

homogène. 
2. $Ӓ;ONL? J;LN F?M ?HD?OR J;SM;A?LM ?N F?OLs supports de biodiversité et de corridor écologique : 

- ,?M ?MJ;=?M >? J;SM;A? ;O M?CH >? FӒ?HM?G<F? OL<;CHӇ KOӒCF Mӑ;ACMM? >? D;L>CHMӇ >? J;L=M 
?N D;L>CHM JO<FC=M IO >?M JF;HN;NCIHM >Ӓ;FCAH?G?HNӆ 

- La vallée du Thouet comprenant les berges et leur ripisylve mais aussi les jardins et 
bâtiments en fond de vallée comme les anciens moulins et les chaussées. 

- ,?M J?HN?M >O JLIGIHNICL? KOC JILN?HN ;=NO?FF?G?HN OH ?H@LC=B?G?HN ?N KOC ; @;CN FӒI<D?N 
>? JL?M=LCJNCIHM J?LG?NN;HN F? G;CHNC?H >ӒOH M?=N?OL JF;HNŝӇ ;P?= >?M 

- J;LNC?M ;L<OMNCP?M J?LG?NN;HN ĸ F; @ICM FӒ?HNL?NC?H >O L?GJ;LN ?N M; FCMC<CFCNŝӇ F? G;CHNC?H 
>?M MIFM ?N F; A?MNCIH >?M LOCMM?FF?G?HNMӆ )F MӒ;ACN ?H ?@@?N >ӒOH M?=N?OL 

- =LCNCKO? >IHN IH J?LœICN FӒ?HD?O ;P?= F? P?LM?G?HN >? =?LN;CHM GOLM >? MIONŜH?G?HN ?H 
contrebas et les ravinements. 

3. %H@CHӇ FӒ?HD?O >? G;CHNC?H >O >SH;GCMG? ?N >? FӒ;==IGJ;AH?G?HN >?M NL;P;OR KOC ; ŝNŝ 
FӒI<D?N >ӒOH? Lŝ@F?RCIH ?N >ӒOH ;DOMN?G?HN LŝAF?G?HN;CL? ?N =;LNIAL;JBCKO? ӈ 

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230606-V1-230606-AT02-DE
Date de télétransmission : 12/06/2023
Date de réception préfecture : 12/06/2023



Dossier modification n°2 du Site Patrimonial Remarquable de Thouars_Version mai 2023 ///4 

- Accompagner les reprises de bâtiments vacants en proposant des prescriptions plus 
souples et un accompagnement financier adapté. 

- Conforter les secteurs commerciaux définis dans les projets engagés par la commune en 
ajustant le règlement aux contraintes de fonctionnement. 

 

,ӒObjectifs poursuivis par la Communauté de Communes dans le cadre du projet 

de modification du SPR : 
 

La Communauté de Communes et la ville de Thouars ont fait le choix de faire de la redynamisation 
du centre-ville de Thouars une priorité. Cette priorité se traduit par la signatur? >ӒOH? /JŝL;NCIH >? 
2?PCN;FCM;NCIH >O 4?LLCNICL? Ө/24ө ?H >ŝ=?G<L? ҒҐҒҐӆ ,Ӓ/24 ; JIOL I<D?=NC@M : 

- $Ӓ;JJOS?L F; JIFCNCKO? ?H @;P?OL >? F; LŝHIP;NCIH >? FӒB;<CN;N ?H =?HNL?-ville 
- $? <ŝHŝ@C=C?L >? GIS?HM >Ӓ;=NCIHM FILM >? >?G;H>?M >ӒCGJF;HN;NCIHM =IGG?L=C;F?s en 

périphérie des centres villes et centres bourgs pour assurer un développement équilibré 
du commerce des centralités.  

- de faciliter et accélérer les procédures et les aménagements  

,; ##4 ?N F; PCFF? IHN ?H ;GIHN >? FӒ/24 >ŝDĸ ?HA;Aŝ OH? >SH;GCKO? ?H =? M?HM ;P?= FӒCGJF;HN;NCIH 
?H JF?CH =ƳOL >? PCFF? >ӒOH HIOP?;O =CHŝG; : « Le kiosque Ӛӆ #? =CHŝG; MӒCHM=LCN =IGG? FI=IGINCP? 
>ӒOH Lŝ;GŝH;A?G?HN OL<;CH >Ӓ?HP?LAOL? >O =?HNL?-ville de Thouars.  

Le Cinéma et ses espaces extérieurs constituent un réel catalyseur de la redynamisation du centre-
ville de Thouars. Il participe à l'attractivité renouvelée du centre-ville et de son commerce.  

$;HM F; =IHNCHOCNŝ >? F; =IHMNLO=NCIH >O =CHŝG; ?N FӒ;GŝH;A?G?HN >O MKO;L? &L;HEFCH 2IIM?P?FN F; 
ville de Thouars a décidé de programmer le réaménagement complet de la Rue Porte de Paris, artère 
JLCH=CJ;F? =IGG?Lœ;HN? >? F; PCFF?ӆ ,?M NL;P;OR NION DOMN? @CHCM JL?HH?HN ?H =IGJN? FӒ?HM?G<F? >O 
>IG;CH? JO<FC= ;@CH >? L?H>L? FӒ?MJ;=? JO<FC= ;==?MMC<F? ĸ NIOM ӈ N?LL;MM?G?HNӇ L?JLCM? >es trottoirs, 
aménagements esthétiques, plantations, signalisation, mobilier urbain et éclairage public enjeux 
architecturaux, culturelles et patrimoniaux. 

,? =BICR >? MIH ?GJF;=?G?HN ŝN;CN >IH= MNL;NŝACKO?ӆ ,ӒCGJF;HN;NCIH L?N?HO? =IH=?LH? OH ŽFIN 2O? 
Port? >? 0;LCMӇ LO? =IGG?L=C;F? JLCH=CJ;F? >O =ƳOL BCMNILCKO? >? F; 6CFF?ӆ ,Ӓ?GJLCM? L?N?HO? J?LG?N 
de dégager dégage un vaste espace public de liaison entre la rue Porte de Paris et la Chapelle Jeanne 
$Ӓ!L=ӆ !P?= FӒCHNŝAL;NCIH >;HM FӒ?GJLCM? >O JLID?N >? FӒCGmeuble « Skipper » permettant le réemploi 
>ӒOH ;H=C?H BƣN?F J;LNC=OFC?L >;HM F? L?MJ?=N >? F; GILJBIA?HŜM? BCMNILCKO? >O =?HNL?-ancien de la 
commune.  

Le projet de Médiathèque  
 

La médiathèque du Thouarsais est une médiathèque tête de réseau, dévolue à desservir le territoire 
de la Communauté de Communes du Thouarsais (24 communes). Elle participe à la mise en réseau 
de documents et de différents services sur tout ce territoire. Elle fait partie du réseau 
lecture/médiathèque, qui comprendra une dizaine de médiathèques. 
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,ӒŝKOCJ?G?HN ;=NO?F ?MN >ŝMILG;CM CH;>;JNŝ ĸ =?NN? HIOP?FF? @IH=NCIHӆ %H ?@@?NӇ ŝLCAŝ ?H ґҙҗҖӇ F? 
<ĺNCG?HN ; ŝNŝ =IHMNLOCN ;P;HN F; GCM? ?H JF;=? >ӒOH LŝM?;O >? F?=NOL? JO<FCKO? MOL F? N?LLCNICL? ӨCHCNCŝ 
?H ҒҐґҖө ?N HӒ?MN >IH= JFOM ?H ;>ŝKO;NCIH ;P?= F?M OM;A?M KO? FӒIH ;NN?H> >ӒOH? Gŝ>C;NBŜKO? >? 
dimension intercommunale et ayant la fonction de tête de réseau. 

Une étude de faisabilité / programmation a permis de définir les conditions nécessaires à la 
=IHMNLO=NCIH >ӒOH HIOP?;O <ĺNCG?HNӇ ĸ OH Houvel emplacement, pour recevoir la médiathèque.  

La volonté pour la CCT est que la médiathèque ait une programmation élargie qui pourra se 
communiquer aux autres structures du réseau. Cet équipement doit être attractif et permettre 
>Ӓ;HCG?L F? =ƳOL >? PCFF?ӆ ! FӒCG;A? >O JLID?N >O =CHŝG; F? +CIMKO?Ӈ F; ##4 MIOB;CN? @;CL? >? F; 
médiathèque une vitrine pour la ville et souhaite un lien fort avec celle-ci  

,ӒŝKOCJ?G?HN a été pensé comme un équipement symbole pour la ville, faisant J;LNC? >ӒOH ?MJ;=? 
urbain attractif. 

,ӒŝKOCJ?G?HN M?L; IOP?LN MOL F?M ?MJ;=?M JO<FC=M ;F?HNIOLӆ 5H? =IBŝL?H=? ?MN ;NN?H>O? ;P?= F; LO? 
Porte de Paris, récemment requalifiée. 

Présentation du site :  
,? MCN? ĸ FӒŝNO>? =IH=?LH? OH 
ensemble de parcelles, 
actuellement occupées par 
des commerces et des 
B;<CN;NCIHM ;ODIOL>ӒBOC 
vacants que la CCT a acquis. 
Cet ensemble se situe au 
=?HNL? >ӒOH? LO? 
commerçante, qui permet 
de relier la place Lavault (lieu 
de marché) à la place Saint-
Médard. Cet axe démarre au 
niveau du cinéma le Kiosque 
de Thouars, inauguré en 
octobre 2021. 

En proximité directe de 
FӒ?HM?G<F? >?M parcelles est 
ŝA;F?G?HN JLŝM?HN OH =?HNL? >Ӓ;LNӇ MCNOŝ >;HM F; #B;J?FF? *?;HH? >Ӓ!L=ӆ 

Le site concerné est situé sur les parcelles BN 270, 138, 269, 141 et 142. Il est également constitué 
>ӒOH ;=NO?F J;MM;A?Ӈ KOC L?FŜP? >? FӒ?MJ;=? JO<FC=ӆ 

Ces parcelles forment une surface de 1 770 m² avec un passage dӒ?HPCLIH ҒҗҕGḽ MICN ?HPCLIH ҒҐҔҕGḽ 

Ces différentes parcelles sont toutes dans la propriété foncière de la collectivité ou bien de la ville 
de Thouars.  
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Des éléments patrimoniaux à considérer  
0FOMC?OLM ŝ>C@C=?M MIHN LŝJ?LNILCŝM >;HM F? 302 =IGG? L?G;LKO;<F?MӇ ?N >Ӓ;ONL?M JLŝM?HN;HN OH 
CHNŝLŞN J;NLCGIHC;Fӆ ,; #B;J?FF? *?;HH? >Ӓ!L= ?N F? 0IL=B? IOPL;Aŝ >? FӒ;H=C?HH? <;HKO? 3I=CŝNŝ 
Générale sont évidemment les éléments patrimoniaux à prendre en compte et à mettre en scène. 
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,? >ŝN;CF >?M CGG?O<F?M =IH=?LHŝ ;CHMC KO? F; GILJBIAŝHŜM? >? FӒŽFIN 
 

N°6 rue Porte de Paris : Ancien bar du Skipper 

$Ӓ;JLŜM F? =;>;stre napoléonien de 1825, la parcelle 163 était occupée par un hôtel particulier, 
probablement construit au XVIIIe MCŜ=F?Ӈ =IHMNCNOŝ >ӒOH? ;CF? >IHH;HN MOL F; LO? 0ILN? >? 0;LCM ?N 
>ӒOH? M?=IH>? ;CF? J?LJ?H>C=OF;CL? ĸ =?FF?-ci. La seconde aile était parallèle à la rue du Jeu de 
Paume. Elle appartenait à M. Jean-Charles Laury, ancien maire de Massais, puis en 1856 Mathieu 
Pierre en était le propriétaire.  

  

Extrait du cadastre de 1825. © Archives départementales des Deux-Sèvres 

Au début du XXe siècle, la prIJLCŝNŝ ?MN >CPCMŝ? ?H JFOMC?OLM J;L=?FF?Mӆ ,Ӓ;CF? JLCH=CJ;F? ?MN =IOJŝ? ?H 
>?OR JLIJLCŝNŝM >CMNCH=N?M >IHN FӒOH? >Ӓ?FF?M CHNŜAL? F; @;œ;>? MOL F; LO? 0ILN? >? 0;LCMӆ 
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 Photographie prise en 1939. © Studio Dupitier - Thouars 

Vers 1955, la façade sud, visible sur la photographie ci-dessus datée de 1939, perd ses fenêtres en 
chien-assis.  

 

 Photographie aérienne prise en 1955. © Studio Pinel - Thouars 

,Ӓ?HM?G<F? ?MN J;L F; MOCN? >ŝAL;>ŝ ;P?= OH? L?JLCM? >? F; =IOP?LNOL? ?H JF;KO?M >? @C<LI=CG?HN ;O 
>ŝ<ON >?M ;HHŝ?M ґҙҗҐӇ MOCPC >ӒOH? L?JLCM? >?M @;œ;>?M ĸ FӒ?H>OCN =CG?HNӆ  

La façade commerciale sur la rue Porte de Paris est une création de la fin des années 1930 dans 
FӒ?MJLCN ;LN >ŝ=Iӆ %H <ŝNIH <LONӇ =?LN;CHM ŝFŝG?HNM ŝN;C?HN MIOFCAHŝM ?H <F;H= =IGG? MOL =?NN? 
photographie de 1950.  
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 Vue arienne vers de 1950. © Studio Pinel - Thouars 

  

  

 Vue arienne vers de 1950. © Studio Pinel - Thouars 

Sur rue, la façade commerciale perd le garde-corps du premier étage au début des années 1980, 
remplacé par un élément en tubes métalliques soudés. 

Les autres façades perdent peu à peu leurs menuiseries anciennes et leurs volets persiennes en bois. 

Devenu bar à la fin >?M ;HHŝ?M ґҙҘҐӇ F? <ĺNCG?HN M? NL;HM@ILG? ĸ HIOP?;O ?H @;œ;>?ӆ ,ӒCH=?H>C? >? 
ҒҐґҖ >ŝAL;>? FӒCHNŝLC?OL ?N >ŝNLOCN F; =IOP?LNOL? >? FӒ?HM?G<F?Ӈ JLIPCMICL?G?HN JLINŝAŝ >?JOCM J;L 
des bâches plastiques. 
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 6O? >ɇ?HM?G<F? ?H ȕȓȓȖȼ ɨ 6CFF? >? 4BIO;LM 

Cet immeuble a subi de nombreuses évolutions parfois peu qualitatives et a également connu un 
sinistre fragilisant son ensemble.  
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N°8 rue Porte de Paris : Maison 1933 

$Ӓ;JLŜM F? =;>;MNL? H;JIFŝIHC?H >? ґҘҒҕӇ F; J;L=?FF? ґҖҒ ŝN;CN OH D;L>CHӆ %FF? ;JJ;LN?H;CN ĸ 
M. Jean-Charles Laury, ancien maire de Massais, puis en 1856 Mathieu Pierre est le 
JLIJLCŝN;CL?ӆ 5H? JBINIAL;JBC? >? F; LO? 0ILN? >? 0;LCM ?H ґҙґҐ J?LG?N >Ӓ;J?L=?PICL F? 
jardin et son mur de clôture. 

                         

Photographie de la rue Porte de Paris prise en 1910. © Ville de Thouars 

,; G;CMIH ĸ <IONCKO? =IHMNLOCN? ?H ґҙғғ MOL LO? ?MN >? MNSF? ;LN $ŝ=Iӆ $Ӓ;JLŜM F?M 
photographies des années 1950 1970Ӈ FӒŝN;A? H? M?G<F? J;M ;PICL ŝNŝ NL;HM@ILGŝӆ )F M? 
compose de quatre ouvertures, dont trois portes-@?HŞNL?M ĸ <;F=IH @?LGŝ >ӒOH A;L>?-corps 
en ferronnerie. Au->?MMOM >? FӒ;P;HN-toit fermé par une corniche, le fronton porte la date de 
1933. 

 

                            Vue de la maison à la fin des années 1970. © Ville de Thouars 

 Au rez-de-ch;OMMŝ?Ӈ ?FF? =IHM?LP? M; JILN? >Ӓ?HNLŝ? >ӒILCACH?ӆ ,; >?P;HNOL? ; ŝNŝ L?@;CN? ;O 
début des années 1970. A cette époque le local était occupé par un magasin de chaussures. 
!ODIOL>ӒBOC FӒ?HM?CAH? ; M?OF?G?HN =B;HAŝ >? HIG ?N ; ŝNŝ J?CHN? ?H <F;H=ӆ  
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 La façade arrière sans décor est 
prolongée en partie nord par un 
J;PCFFIH MOLGIHNŝ >ӒOH A;L>?-
corps à balustres qui a été 
construit en même temps que la 
maison. Une vue de 1960 permet 
>ӒC>?HNC@C?L >?M IOP?LNOL?M 
identiques à celles de la façade 
principale. Une dépendance de 
plan rectangulaire prolonge la 
partie sud de la façade sur 
jardin. 

 Zoom de la vue aérienne prise au début des années 1960,  
montrant le pavillon et le jardin © Ville de Thouars 

  

Plan rénové, parcelle 139 © AD79 

 

 

 

Photographies actuelles de la maison à boutique 
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N°12 Rue Porte de Paris 

$Ӓ;JLŜM F? =;>;MNL? H;JIFŝIHC?H >? ґҘҒҕӇ F; 3I=CŝNŝ 
Générale se situe sur la parcelle 161. Les matrices 
cadastrales précisent que la parcelle donnant sur la 
rue Porte de Paris se coGJIM? >ӒOH? G;CMIHӇ >? 
>ŝJ?H>;H=?M ?N >ӒOH? =IOL ;LLCŜL?ӆ %H ґҘҒҕӇ F?M 
parcelles 159, 160 et 161 appartiennent à Paul Pihoué. 
Puis une succession ventes de parties des parcelles 160 
?N ґҖґӇ H? J?LG?NN?HN J;M >? L?NL;=?L FӒŝPIFONCIH 
exacte bâti par bâti. 

Cadastre napoléonien de 1830 © AD79  

En 1846, M. Fournée notaire à Bouillé Loretz est 
JLIJLCŝN;CL? DOMKOӒ?H ґҘҗґ FILMKO? -ӆ 3N;HCMF;M 0LCH=ŝӇ 
lui-même notaire, rachète les parcelles 159 et 161. En 
1885, il fait construire sur la parcelle 159, la maison 
bourgeoise. Il construit une nouvelle maison vers 1896 
MOL F; J;L=?FF? ґҖґӇ ;ODIOL>ӒBOC F? ґҖ LO? 0ILN? >? 0;LCMӆ 
En 1904, il fait construire une nouvelle maison et fait 
ajouter des bureaux. Ces transformations 
correspondent à la construction de la Société 
Générale. 

La 

photographie prise avant 1915 de la Société Générale 
J?LG?N >ӒC>?HNC@C?L FӒ;L=BCN?=N? *OFC?H "OL=C?LӇ >IHN F? HIG 
;JJ;L;ŽN MOL OH? JF;KO? ;JJIMŝ? MOL FӒ?RNLŝGCNŝ MO> >? F; 
façade principale. Cet architecte qui débute sa carrière en 
1900, est sollicité notamment pour la construction 
>Ӓŝ=IF?MӇ >? <;CHM >IO=B?M GOHC=CJ;ORӇ >? G;CMIHM 
particulières, de marchés et de commerces.                                   
,; <;HKO? MOL OH ŝN;A? =;LLŝ ?MN =IOP?LN? >ӒOH NICN JF;N IO 
à pentes douces. La façade principale de style 
néoclassique est animée par un jeu de décor architecturé. 
Elle est marquée en rez-de-chaussée par un porche formé 
par deux arcs en plein-cintre donnant accès à la banque 
dont les menuiseries reproduisent le même dessin. Sous 
FӒ?HN;<F?G?HN ĸ >?HNC=OF?Ӈ F? <;H>?;O JILN? F? HIG >? F; ә 
3I=CŝNŝ 'ŝHŝL;F? Ӛӆ ,ӒŝN;A?Ӈ JFOM MCGJF? ?MN J?L=ŝ >? >?OR 
baies sous un entablement.  

Photographie prise vers 1905 © Ville de Thouars 
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Photographie prise en 1910 © Ville de Thouars 

! J;LNCL >? ґҘҔҘ ?N DOMKOӒ?H ґҙґҐӇ F; LO? 0ILN? >? 0;LCMӇ ?MN ;AL;H>C? ?N F?M ŝ>C@C=?M MIHN @L;JJŝM 
>Ӓ;FCAH?G?HNӆ ,; G;CMIH ;O HIL> >? F; <;HKO? MOCN FӒ;FCAH?G?HN >?M ;ONL?M =IGG?L=?MӇ ?FF? ?MN ?H 
avancée par rapport à la banque. La façade sobre de la maison ne permet pas de la dater avec précision, 
néanmoins elle semble avoir été construite au début du 19e siècle comme le montre ses larges 
IOP?LNOL?M ?N M; =ILHC=B? GIOFOLŝ?ӆ ,; J;LNC? >O JCAHIH ?H ;P;H=ŝ? M?LN >Ӓ;@@C=B;A? JO<FC=CN;CL? JIOL F; 
banque.  

En 1ҙҒҖӇ FӒŝ>C@C=? ;JJ;LNC?HN ĸ F; MI=CŝNŝ FӒ)GGI<CFCŜL? 0;LCMC?HH? ?N $ŝJ;LN?G?HN;F? >IHN F? MCŜA? MI=C;F 
?MN ĸ 0;LCMӆ %FF? FIO? F? =IGG?L=? ĸ F; 3I=CŝNŝ 'ŝHŝL;F?Ӈ =?NN? >?LHCŜL? H? >?PC?H>L; F; JLIJLCŝN;CL? KOӒ?H 
1965. 
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En 1976, des travaux de transformation 
sont effectués. La maison du n°14 de la rue 
0ILN? >? 0;LCM ?N FӒŝN;A? >? F; 3I=CŝNŝ- 
'ŝHŝL;F? MIHN MOJJLCGŝMӆ ,Ӓ;HHŝ? 
MOCP;HN? FӒ?RN?HMCIH >? F; <;HKO? ?MN 
construite. Elle est marquée à chaque 
?RNLŝGCNŝ >ӒOH @;OR JCFC?L ?H JC?LL? >? N;CFF? 
reprenant le même traitement que les 
piliers de la façade néoclassique de la 
Société générale. Un passage couvert est 
ŝA;F?G?HN =LŝŝӇ CF J?LG?N FӒ;==ŜM ĸ F; 
banque par les employés et un accès 
depuis la rue du Jeu de Paume pour le 
stationnement des voitures au centre de 
FӒŽFINӆ 

Vue aérienne de travaux en cours en 1976 © 

ign 

Les photographies prises vers 1960 
J?LG?NN?HN >Ӓ;J?L=?PICL FӒ?HNLŝ? >? F; 
banque qui conserve encore ses 
G?HOCM?LC?M >ӒILCACH?ӆ !CHMC KO? F; JCŜ=? 

arrière dont les meubles en bois massif date des ;HHŝ?M ґҙҕҐӆ #?NN? JCŜ=? =IOP?LN? >ӒOH NICN JF;N ?MN 
éclairée par deux puits de lumières. 

 $;HM F?M ;HHŝ?M ҒҐґҗӇ ҒҐґҘӇ F; 3I=CŝNŝ 'ŝHŝL;F? MӒCHMN;FF? ĸ FӒ;HAF? >O <IOF?P;L> 0C?LL? ?N -;LC? #OLC? ?N 
>? FӒ;P?HO? 6C=NIL ,?=F?L=Ӈ G?NN;HN OH N?LG? ĸ FӒ;=NCPCNŝ =IGG?L=C;F? >? FӒŝ>C@C=?ӆ 
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Vues actuelles de la Société Générale © CCT 
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zPIFONCIH GILJBIA?HŜM? >? FӒŽFIN 

Cet îlot situé entre les rues de Porte de Paris et du Jeu de 
Paume forme un plan triangulaire orienté nord-sud. Le 
bâti construit en grande partie sur rue renferme des 
parcelles de jardin. Les Terriers de 1640 et 1788 nous 
;JJL?HH?HN KOӒOH =FIM HIGGŝ -?MH;L> M? MCNO? >;HM 
=?NN? J;LNC? >? F; PCFF?ӆ !O HIL> >? FӒŽFINӇ >;HM F? PC?OR 
Saint Pierre, se trouvait une chapelle.                                      Au 
début du 19e siècle, la ville conserve un tissu urbain 
essentiellement médiéval ou les rues sont étroites. La 
rue commerçante Porte de Paris, est un axe secondaire 
KO? FӒIH NL;P?LM? ĸ JC?> IO ĸ =B?P;Fӆ ,; LO? >O *?O >? 
Paume plus étroite est essentiellement résidentielle et 
donne accès à la parcelle du Jeu de Paume.                                  
Durant les années 1840, pour permettre le passage de la 
route Royale (puis Nationale) 138, la ville de Thouars 
>ŝ=C>? >ӒŝF;LACL F?M LO?M ;H=C?HH?M et sombres en 
JLIJIM;HN OH JF;H >Ӓ;FCAH?G?HN Lŝ;FCMŝ >ŜM ґҘҔҘӆ !JLŜM 
la destruction de la Porte de Paris en 1850, la rue Porte 
de Paris et ses nouveaux commerces vont avoir du 
MO==ŜMӇ ?FF? >?PC?HN FӒ;R? JLCH=CJ;F >? F; PCFF? ŝ=FCJM;HN F; 
rue Porte au PrévoMN KOC HӒ; J;M <ŝHŝ@C=Cŝ >? 
transformation. La N138 qui traverse la rue Porte de 
Paris est goudronnée avant 1914. Dès 1850, elle est 
JLIFIHAŝ? J;L F; LO? >? F; 4LŝGIſFF?Ӈ DOMKOӒĸ OH HIOP?;O 
pont sur le Thouet ouvert à la circulation en 1847. 

Cadastre napoléonien de 1830. © AD79 

La rue du Jeu de Paume ne subit pas de transformation durant le 19e siècle et reste un axe 
M?=IH>;CL?ӆ %H ґҘҖҔӇ F; =IGGOH;ONŝ >?M 3ƳOLM >? F; 2?NL;CN? P?HO? >Ӓ!HA?LMӇ MӒCHMN;FF? >;HM F?M 
bâtiments de la parcelle 165 (voir le plan cadastral) et y fonde une école primaire pour filles. 

$Ӓ;ONL?M ŝ>C@C=?M MIHN ?HMOCN? L;=B?NŝMӇ >IHN F; J;L=?FF? <ĺNC? ґҖҗ @;CM;HN @;=? ĸ FӒCGG?O<F? >O HẼҙ 
rue du Jeu de Paume. En 1889, le bâti de la parcelle 167 est détruit et remplacé par la chapelle 
*?;HH? >Ӓ!L=ӆ 

La rue du Jeu de Paume ne subit pas de transformation durant le 19e siècle et reste un axe 
M?=IH>;CL?ӆ %H ґҘҖҔӇ F; =IGGOH;ONŝ >?M 3ƳOLM >? F; 2?NL;CN? P?HO? >Ӓ!HA?LMӇ MӒCHMN;FF? >;HM F?M 
bâtiments de la parcelle 165 (voir le plan cadastral) et y fonde une école primaire pour filles. 

$Ӓ;ONL?M ŝ>C@C=?M MIHN ?HMOCN? L;=B?NŝMӇ >IHN F; J;L=?FF? <ĺNC? ґҖҗ @;CM;HN @;=? ĸ FӒCGG?O<F? >O HẼҙ 
rue du Jeu de Paume. En 1889, le bâti de la parcelle 167 est détruit et remplacé par la chapelle 
*?;HH? >Ӓ!L=ӆ 

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230606-V1-230606-AT02-DE
Date de télétransmission : 12/06/2023
Date de réception préfecture : 12/06/2023



Dossier modification n°2 du Site Patrimonial Remarquable de Thouars_Version mai 2023 ///19 

Photographie de la partie haute de la rue Porte de Paris, 
1905. © Ville de Thouars 
Aperçu de la Société Générale en bas de la rue Porte de 
Paris, 1910. © Ville de Thouars 
 

 

Dès les années 1950, la rue Porte de Paris 
atteint ses limites, la circulation automobile 
est compliquée et apporte des désordres 
structurels, les souterrains sont fragilisés et 
MӒ?@@IH>L?HNӇ HIN;GG?HN ĸ =;OM? >O 
passage des camions. En 1967, une 
déviation est créée, elle traverse la place du Boël puis le nouveau pont sur le Thouet. 

La rue Porte de Paris redevient 
essentiellement commerçante. En 1985 
FILMKOӒCF ?MN >ŝ=C>ŝ >? L?@;CL? F; LO? ĸ H?O@ 
et de laisser une place plus importante aux 
piétons, en réduisant la circulation et les 
places de stationnement, le 
mécontentement des thouarsais conduit 
>ŜM FӒ;HHŝ? MOCP;HN? ĸ F; LŝIOP?LNOL? 
intégrale de la rue, aux voitures. 

Photographie de 1960 de la rue Porte de 

Paris. © Ville de Thouars 

,ӒCHMNCNONCIH L?FCAC?OM? M? >ŝP?FIJJ? ;P?= F; =Lŝ;NCIH >ӒOH J?HMCIHH;N JOCM >ӒOH =IFFŜA?ӆ 0our gérer 
FӒCHMNCNONCIH AL;H>CMM;HN?Ӈ OH? ;MMI=C;NCIH ?MN =Lŝŝ?Ӈ ?N ?FF? JL?H> F? HIG >Ӓ)HMNCNONCIH *?;HH? >Ӓ!L=ӆ 
,?M <ĺNCG?HNM >? FӒCHMNCNONCIH ;=B?NŝM J;L F; PCFF? >? 4BIO;LM >;HM F?M ;HHŝ?M ґҙҘҐ PIHN ŝA;F?G?HN 
ŞNL? ;O =ƳOL >?M Lŝ@F?RCIHMӆ $?M JLID?NM >Ӓaménagement des locaux sont dans un premier temps 
envisagé. 

Vue aérienne datant de 1960 :  
F; LO? 0ILN? >? 0;LCMȼ FɇŢFIN *?;HH? >ɇ!L= ?N 

 les jardins entre la banque et le n°9 rue 
du Jeu de Paume. ©Ville de Thouars 

 

Très rapidement à la demande croissante 
des commerçants thouarsais, la 
municipalité décide de transformer les 
;H=C?HM D;L>CHM >? FӒCHMNCNONCIH ?H JF;=?M 
de parking et de détruire les locaux de la 
parcelle 165 pour créer une place et un 
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?MJ;=? >? MN;NCIHH?G?HN >?P;HN F; =B;J?FF? *?;HH? >Ӓ!L=ӆ ,?M travaux sont réalisés entre 1985 et 
1990. 

  
6O? ;ŅLC?HH? >? FɇŢFIN ?H ȔȜțȓ ?N >?M D;L>CHM NL;HM@ILGŅM ?H J;LECHAȻ ɨ CAH 
 

 
!O =?HNL? >? FӒŽFIN F?M ;H=C?HM D;L>CHM MIHN NL;HM@ILGŝM >ŜM ґҙҗҖ ?H JF;=? >? MN;NCIHH?G?HN JIOL F?M 
employés de la banque. Le passage reliant la rue Porte de Paris à la rue du Jeu de Paume reste 
Hŝ;HGICHM JLCPŝӆ #Ӓ?MN ?H ґҙҙґ KO? F? J;MM;A? >?PC?HN @CH;F?ment public. La banque en parcelle 270 
conserve cependant ses places de parking.  

 

6O? ;ŅLC?HH? >? FɇŢFIN ?H ȔȜȜȕȼ GIHNL;HN F? J;MM;A? >?P?HO JO<FC=Ȼ ɨ CAH 

)F HӒS ; J;M ?O >ӒŝPIFONCIH IO >? NL;HM@ILG;NCIH >O J;L=?FF;CL? >?JOCM F?M ;HHŝ?M ґҙҙҐӆ 
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Un projet co-construit 
 

5H NL;P;CF J;LN?H;LC;F ;P?= FӒ!L=BCN?=N? >?M "ĺNCG?HNM >? &L;H=? : 
 

La programmation de la médiathèque a démontré pour répondre au nouvel usage de cet îlot urbain 
F? JIMMC<F? Hŝ=?MMCNŝ >ӒCHN?LP?HCL MOL F?M <ĺNCG?HNM L?JŝLŝM ;O 302ӆ  

!CHMC OH NL;P;CF ; ŝNŝ =IH>OCN ?H ;GIHN ;P?= FӒ!L=BCN?=N? >?M "ĺNCG?HNM >? &L;H=? ;@CH >ӒC>entifier les 
potentialités offertes par le SPR.  

,Ӓ!"& MӒ?MN ;CHMC >ŝJF;=ŝ JIOL PCMCN?L FӒ?HM?G<F? >?M CGG?O<F?M ;@CH >? JL?H>L? =IHH;CMM;H=? >? 
leur état. 

,?M CGG?O<F?M =IH=?LHŝM >ICP?HN ŞNL? =IHMC>ŝLŝ >;HM F? JLID?N >? F; G;CNLCM? >ӒƳOPL? L?N?HO?Ӈ 
FӒCGJIrtant étant de conserver et de mettre en valeur les éléments patrimoniaux 

remarquables de ces immeubles. Il est attendu pour cela un projet architectural remarquable 

et de qualité à tous point de vue.  

En partant de ce postulat un concours a été lancé.  

Le projet Lauréat :  
 

Le projet retenu est celui du cabinet Deshoulières-Jeanneau.  
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La rue Porte de Paris est un axe majeur de la Ville de Thouars. Cette rue commerçante a perdu, 
comme dans de nombreuses villes de même taille au cours des dernières années, son attractivité. 

La décision de la Communauté de Communes du 
4BIO;LM;CM >ӒS CGJF;HN?L OH? Gŝ>C;NBŜKO? L?JLŝM?HN? 
F? MCAH;F @ILN >ӒOH? PIFIHNŝ >? L?>SH;GCM?L =?N ;R? 
après la réalisation du complexe de cinéma et du 
square attenant. 

On sait combien les médiathèques se sont 
transformées ces dernières années. Elles sont 
devenues des instruments puissants de 
sociabilisation, dépassant un lieu simplement culturel. 
/H J?ON J;LF?L >? NC?LM FC?O @OMCIHH;HN FӒ;=NCPCNŝ >? 
F?=NOL?Ӈ =?FF? >Ӓ;JJL?HNCMMages transgénérationnels, de 

>C@@OMCIH =OFNOL?FF? PC; F? GI>OF;LCOGӇ >Ӓ;JJL?HNCMM;A? >ӒIONCFM HOGŝLCKO?Mӆ 

Le schéma des potentialités du site listant les polarités géographiques par activité a bien identifié la 
MSH?LAC? JIMMC<F? ;P?= F? =?HNL? >Ӓ;LN =IHN?GJIL;CH >? F; #B;J?FF? *?;HH? >Ӓ!L=ӆ 

La disponibilité de stationnements à proximité en plus, tous les atouts sont réunis pour permettre 
un projet de qualité. Le passage piéton entre la rue Porte de Paris et la rue du Jeu de Paume 
représente un atout important permettant plusieurs accès avec une liaison douce. 
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,? JLID?N ;L=BCN?=NOL;F MӒCHMN;FF? F? FIHA >? F; LO? 
Porte de Paris et vient offrir une façade 
NL;HMJ;L?HN? >IO<Fŝ? >ӒOH? LŝMCFF? GŝN;FFCKO? 
assez légère pour laisser voir les intérieurs de la 
médiathèque aux passants. Cet ensemble est 
JIH=NOŝ? J;L FӒCHNŝAL;NCIH >?M @;œ;>?M 
L?G;LKO;<F?M >? F; LO?ӆ !CHMC FӒ;H=C?HH? ?HNLŝ? 
de la banque du début du XXe siècle devient le 
G;LKO?OL >? FӒ?HNLŝ? JLCH=CJ;F? >? FӒŝ>C@C=? 
IOPL;HN MOL OH M;M ;L<ILŝӇ ;P;HN FӒ;==ŜM ĸ un 
P;MN? ?MJ;=? >Ӓ;==O?CF ?N >ӒILC?HN;NCIH >?M 
publics. 

 

0FOM <;MӇ F?M >?OR @;œ;>?M >ӒCH@FO?H=? ;LN >ŝ=I PC?HH?HN ?FF?M ;OMMC LSNBG?L =?NN? FIHAO? @;œ;>? ?N 
laisse une place aux marqueurs historiques de la rue. 

,? PIFOG? ;L=BCN?=NOL;F PC?HN MӒCHNŝAL?L >;HM FӒŽFIN NL;P?LM;HN DOMKOӒĸ F; LO? >O *?O >? 0;OG?Ӈ NION 
en préservant le bâtiment privé.  

5H D;L>CH >? F?=NOL? MӒCHMN;FF? ;O =L?OR >O JF;H =IHNL? OH GI>OF;LCOGӆ 

Les volumes sont de hauteur égale aux édifices qui ponctuent la rue. La partie sud du bâtiment 
L?JL?H> F? PIFOG? >? FӒŝ>C@C=? L?GJF;=ŝ ?H A;L>;HN M; NICNOL? ĸ >?OR J?HN?M ?H ;L>ICM?ӆ ,?M ;ONL?M 
toitures sont à toit plat, végétalisées. 

Les incompatibilités avec le SPR  

Evolution proposées :  
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